
Comment contourner la censure militaire 

 

La correspondance en temps de guerre, surveillée et censurée  

La censure est établie dès la mobilisation. Elle concerne le courrier de tout militaire en campagne. Le 

contrôle s’applique à la correspondance allant en direction du front et à celle qui en provient, car la vague 

« d’espionnite » sévissant alors en France entretien un climat de suspicion. Il s’agit en particulier d’éviter la 
divulgation des mouvements de troupes.  

 

« En France, dès le 26 janvier 1915, le Grand quartier général institue des visites d'officiers dans les bureaux 

de la Trésorerie et des Postes pour vérifier que les hommes n'enfreignent pas les interdictions qui leur ont été 

faites. Celles-ci se résument à l'interdiction de:  

• préciser ses positions, au risque d'informer l'ennemi  

• transmettre des idées pacifiques  

• dévoiler les conditions de vie des poilus.  

La censure garantit ainsi les valeurs prônées par les hautes sphères: nationalisme, patriotisme et héroïsme. 

Pour ce faire, à partir de 1916, chaque régiment est contrôlé au moins une fois par mois et ce, à raison de 

500 lettres minimum, soit près de 180 000 lettres ouvertes chaque semaine. »
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La solution de Jules PUEL 

(Texte de Maryse PUEL BANSE) 

 

La censure devait veiller, tout au moins au début des hostilités ; ce qui excluait, par exemple, toute référence 

aux lieux de cantonnement des régiments ; de là, les ‘’astuces’’ de l’artilleur Jules PUEL pour renseigner sa 

famille lors de sa progression vers le ‘’front’’ :  

 

Dans sa carte du 23 mai 1915, postée au camp de La Courtine (Creuse), il précise à son épouse la 

façon de décrypter le nom des endroits où il va passer avec sa batterie : « Ma Petite ‘’Joséphine’’, si par 

hasard nous partons au front, je te mettrai où je me trouve : tu n’auras qu’à regarder toutes les lettres 

majuscules de chaque ligne  »  

 

Le  23 mai 1915, depuis le camp de Mailly (Aube),  il rappelle la méthode : « Nous partons du camp 

de Mailly . Quand je serai sur le front, tu regarderas toutes les lettres majuscules de mes lettres ou cartes ; 

comme ça, tu sauras où je suis » 

 

Et ça marche plus ou moins ! … avec sa carte du 24 mai 1915, sans indication de lieu mais avec un 

‘’M’’ majuscule, ce qui pourrait vouloir dire ’M’’ailly. 

 

Dan sa carte du 24 mai 1915 : « Tu regarderas le département que je suis Maintenant ; je ne vois 

rien de plus A te diRe pour le moment. Embrasse bien le Petit Julien ; Ne fais pas attention à l’écriture car 

je n’ Est (sic) pas le temps » (Le X devant la date indique à sa femme qu’elle doit utiliser le code convenu, 

l’artilleur Jules PUEL vient donc d’arriver dans le département de la MARNE,). 

                                                

1 https://centenaire1418hautlimousin.jimdo.com/lettres-des-poilus/les-lettres-pendant-la-guerre/ 



 
 

 
Figures 1 & 2 : Carte de Jules PUEL à sa femme – 24 mai 1915 

Dans celle du  27 mai 1915 repérée : «  Je t’écris S es (sic) quelques mots pour te dire que je suis E n 

parfaite santé (…) (quand) Tu me fais R éponse et M ettre le secteur (postal) ; I l y a du bruit où on se 

trouve  E  t les (avions) biplans manœuvrent comme il faut (…) ; Ri en de plus à te dire pour le moment et 

Surtout ne te fais pas de ‘’mauvais sang’’ »  (Il est donc à … SERMIERS (Marne), près de Rilly-la-

Montagne) 

 

La censure ne doit pas être, toutefois, des plus sévères puisque dés le 5 juillet 1915, Jules PUEL 

mentionne désormais en clair l’endroit où il est stationné, en l’occurrence Ormes, à quelques kilomètres à 

l’ouest de Reims. A moins que la censure ne s’exerce que lors des mouvements de troupes. Ainsi, Marius 

BONNET, dans sa carte à ses cousins de Béziers en date du 22 février 1917, précise-t-il : « Je suis arrivé à 



11 heures au pays que je ne puis vous dire et nous allons embarquer ce soir à 11 heures ». 

La solution d’Augustin ASTRUC 

Augustin, pour informer sa femme Honorine, habitante de Lozère, utilise un code pour signaler ses 

déplacements. C’est simple mais il ne semble pas avoir été inquiété. 

 

Dans sa lettre du 8 février 1915, il explique son procédé. 

 

« Je ne puis à chaque lettre de dire où je suis mais de temps en temps je te mettrai un mot dans lequel 

z sera a, y sera b, x sera c etc. C'est-à-dire que je prendrai l’alphabet au rebours. Comprends-tu ? … » 

 

 
Figure 2 : Extrait le la lettre d'Augustin ASTRUC 

Ainsi le 17 mars 1915 il signe : « Ton Augustin  Yvzfhvqlfi » Honorine sait alors qu’il est à Beauséjour, lieu 

bien connu de cette guerre. 

 

Cas de censure 

Lorsque le texte est long, il n’y a pas grand-chose à faire. Exemples : 

 

 
Figure 3 : Carte postale du censurée à l'encre violette. 

Il était interdit de donner des noms de lieux proches du front, cette carte postale censurée devait être illisible 

en 1915. Le temps ayant fait pâlir l’encre violette, il est facile de nos jours d’en lire le texte. 

 

D’autre fois c’est le texte même de la correspondance qui est censuré. Dans l’exemple qui suit, c’est parce 

que le bataillon du poilu Augustin ASTRUC a subit des pertes terribles, il ne faut pas que cela se sache. 

 



« (…) Nous avons passé une nuit au repos, donc pas de soucis à mon sujet. Mais nous venons de passer 

encore huit jours épouvantables à la ferme côte -censuré- Mon bataillon -censuré- 

 

 
Figure 4 : Extrait d'une lettre du 31.01.1917 

 

 

 

---------ooo---------- 


